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TEXTE

Introduction
Du labo ra toire à la parcelle, du scien ti fique au pépi nié riste, de la
sélec tion à la multi pli ca tion, les rouages humains, scien ti fiques et
tech niques de l’encé pa ge ment sont à la marge de l’histo rio gra phie
viti cole en général, régio nale en parti cu lier. Une histo rio gra phie
régio nale qui, dans sa décli naison acadé mique, s’appuie d’abord sur
les bases posées par la géogra phie histo rique de Jules Sion, de Paul
Marrès puis de Gaston Galtier, anté rieure aux grandes trans for ma‐ 
tions modernes de l’encé pa ge ment :

1

Chez les petits et moyens proprié taires, le choix du cépage et du
porte- greffe est le plus souvent empi rique. Le vigneron plante les
variétés qui paraissent convenir au sol et au climat local de sa
parcelle. Il plante ce que les voisins plantent. Il y a une influence de la
mode : parfois même une sorte de snobisme. Les grands
proprié taires déter minent leur encé pa ge ment d’une manière plus
scien ti fique ; notam ment, ils font procéder à l’analyse du sol de la
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parcelle par un labo ra toire, ils prennent l’avis des spécia listes des
Services agri coles et de l’École natio nale d’agri cul ture de Mont pel lier
(Galtier 1958, p. 231).

Les apports de la géogra phie histo rique ont ensuite été enri chis dans
les années 1970 par la pers pec tive socio- économique, placée dans le
prolon ge ment direct  des Annales avec Robert Laurent (1908-2001),
qui ouvrit ensuite la voie à une nouvelle géné ra tion d’histo riens, au
premier rang desquels Jean Sagnes (né en 1938), Rémy Pech (né en
1944) ou Gene viève Gavignaud- Fontaine (née en 1947), tous trois
garants de l’histoire viti cole acadé mique régio nale pendant plusieurs
décen nies (Gavignaud- Fontaine  2003, p.  7). Mais cette histoire,
portée par une géné ra tion sinon marxiste, du moins socia liste, ne
pouvait devenir que très poli tique puisqu’écrite à l’ombre des crises
succes sives que traver sait encore le vignoble du Languedoc alors
plei ne ment engagé dans sa conver sion inévi table vers la qualité,
essen tielle pour sa survie dans un marché engorgé. Les profondes
évolu tions socio- culturelles provo quées par cette muta tion viti cole
invi tèrent l’histo rio gra phie, à partir des années 1990, à axer la focale
sur les plans culturel et mémo riel (Gavignaud- Fontaine  2006)  ;
histoire sans doute partiale, aussi logi que ment partielle, avec bien sûr
ses figures contro ver sées, ses marges et ses angles morts, au rang
desquels la sélec tion varié tale. On la retrouve plutôt dans le champ
histo rio gra phique de l’histoire des sciences, où elle parti cipe à mettre
en lumière les notions de «  copro duc tion  » et de «  régime de
savoirs » (Pestre 2003), puisqu’à la croisée des « dispo si tifs socio tech‐ 
niques et des objec tifs d’amélio ra tion, des visions de l’agri cul ture, du
vivant et de l’orga ni sa tion sociale » (Bonneuil et Thomas 2009, p. 11).
Sélec tionner la vigne, c’est faire la science telle qu’elle se fait (Callon et
Latour 1991), dans la poro sité des liens qui l’unissent à la société, aux
acteurs publics, à la profes sion, chacun avec son propre terreau
social dont dépendent les dyna miques d’inno va tion et de progrès.

2

On mesure en effet le poids de l’humain dans l’ensemble des archives
consul tées, notam ment celles de l’Atelier Bois et Plants de vigne de
Palaja (Chambre d’agri cul ture de l’Aude), insti tu tion qui s’impose en
rouage essen tiel de l’encé pa ge ment audois à partir des années 1970.
Dans leur « jus », ces archives non inven to riées étaient conser vées au
fond de l’entrepôt, dans deux grandes malles acces sibles unique ment
par chariot éléva teur. Tout en elles témoigne des inter ac tions
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opérées entre acteurs publics, acteurs de la recherche et ceux de la
filière  : leur volume, leur maté ria lité (docu ments offi ciels annotés,
notes de terrain dété rio rées, etc.), surtout leur contenu fait de
rapports insti tu tion nels, de corres pon dances, de litté ra tures grises,
de bons de commande, d’articles scien ti fiques, de coupures de presse
ou encore de brochures.

La consul ta tion de ces archives servait de point de départ pour tenter
de livrer un nouvel ancrage histo rique à la « grande trans for ma tion »
du Midi viti cole dans les années  1980 (Genieys 1998). Cette période
est en effet marquée par la lente conver sion du vignoble méri dional à
la « qualité », notion dont la séman tique évolue dans le même temps
pour corréler de plus en plus à celle de «  terroir  » (Wolikow
et  Jacquet  2011), et dont dépend l’essor des appel la tions d’origine
contrôlée (Jacquet 2024)  : Saint- Chinian et Faugères en 1982, Miner‐ 
vois en 1985, Corbières en 1986, et bien sûr la plus géné rique d’entre
elles en 1985, les Coteaux du Languedoc. Cette muta tion n’appa raît
toute fois  pas ex nihilo, mais s’inscrit plutôt comme le résultat d’un
programme de «  restruc tu ra tion du vignoble  », formule tradui sant
l’ensemble des mesures poli tiques prises à partir des années  1970
pour favo riser d’un côté une meilleure orga ni sa tion écono mique des
produc teurs, de l’autre une amélio ra tion substan tielle du vignoble sur
un plan tech nique (encé pa ge ment, pratiques œnolo giques, maîtrise
du marché).

4

Cette restruc tu ra tion ne pouvait se faire sans la moder ni sa tion scien‐ 
ti fique et tech nique des pratiques rela tives à l’encé pa ge ment. Celle- 
ci, prenant son essor dans les années  1960, vise à répondre à des
préoc cu pa tions sani taires de plus en plus fortes, sans rompre avec les
visées produc ti vistes propres au modèle viti cole méri dional de
l’époque (section 1). Ces efforts permettent la mise en place d’un véri‐ 
table outil moderne de pilo tage de l’encé pa ge ment, à l’heure où
l’encé pa ge ment tradi tionnel du Midi semble de moins en moins
adapté aux évolu tions du marché euro péen (section  2). L’encé pa ge‐ 
ment devient alors un levier central pour engager la conver sion du
Midi viti cole à la qualité, au regard notam ment de la moder ni sa tion
des méca nismes de circu la tion des savoirs, et du rôle nouveau de la
pépi nière qui s’impose comme inter face entre la recherche et les viti‐ 
cul teurs (section 3).
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L’encé pa ge ment tradi tionnel des
années 1960 : entre héri tages et
muta tions forcées
Dans le Midi des années  1960, on y fait « pisser la vigne » pour que
soit produit un « vin de consom ma tion courante, vendu à bas prix, en
grande quan tité et sur un marché étendu  » (Galtier  1958, p.  7).
« Vignoble de masse », en somme, qui prend son essor à partir de la
moitié du XIX  siècle sur les ruines d’une poly cul ture où la vigne occu‐ 
pait une place «  centrale et secon daire à la fois  » (Larguier  2003,
p. 128). Au rythme de l’indus tria li sa tion, portée par ses chemins de fer
et par sa masse ouvrière qu’il fallait abreuver, le vignoble s’étend rapi‐ 
de ment sur les plaines, tandis que la diver sité des anciens cépages
(aspiran, aramon, terret, œillade, cinsaut, clai rette, cari gnan ou
encore pique poul) s’éclipse au profit des plus produc tifs d’entre eux,
le cari gnan et l’aramon, dont le manque de couleur est comblé par
l’alicante bouschet 1.

6

e

C’est le « triomphe de la vigne » (Laurent 1978, p. 14), jusque dans les
années  1870 où la région est bruta le ment confrontée à la crise du
phyl loxéra, un insecte importé d’Amérique du Nord qui provoque la
destruc tion d’une grande partie du vignoble national et qui dans la
foulée oblige à une inno va tion de rupture  : la vigne n’allait plus se
déve lopper sur son propre système raci naire, mais sur des porte- 
greffes améri cains insen sibles aux attaques du rava geur. La sortie de
cette crise induit par consé quent un ré- encépagement quasi total du
terri toire qui accé lère une tendance déjà lourde, celle de la substi tu‐ 
tion de l’aramon et du cari gnan à la diver sité des anciens cépages. Le
triomphe de la vigne se confir mant, la région s’enfonce dans la mono‐ 
cul ture et est traversée au début  du XX  siècle par une dyna mique
nouvelle  : la substi tu tion de la jeune cave coopé ra tive au vieux
clocher du village en tant que pierre angu laire des socia bi lités. La
vigne, qui s’étale dans les années  1960 sur bien plus de 400 000 ha
(voir Figure 1), struc ture alors la région aussi bien sur les plans écono‐ 
mique, poli tique que culturel.

7
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Figure 1. Évolu tion contem po raine de la super ficie du vignoble régional

Graphique tiré du rapport produit par l’IHEV et l’INRA, Pers pec tives d’évolu tion de la filière
viti vi ni cole dans la région Languedoc- Roussillon à l’horizon 2025, remis le 10 novembre 2011 à

la DRAAF du Languedoc- Roussillon

Une mer de vignes, sur une mosaïque de sols  : la période post- 
phylloxérique deve nait natu rel le ment celle des grands savants et de
l’inno va tion varié tale – par gref fage ou par  hybridation 2 – afin de
maxi miser la produc tion en fonc tion des contraintes du milieu (taux
de calcaire actif, de séche resse, d’humi dité, de sel, etc.). La crise du
phyl loxéra marquait par consé quent le point de départ d’une nouvelle
acti vité  :  la pépinière viti cole. Elle irrigua en plants de vigne un
vignoble en proie pendant de longues décen nies aux crises de
mévente que Robert Laurent analyse non pas comme acci den telles,
mais plutôt struc tu relles et où les mesures gouver ne men tales sont
insuf fi santes car conjonc tu relles :
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Ainsi s’avère- t-il, avec le temps, que les crises de mévente ne sont
pas acci den telles, mais liées à un type de produc tion et à un état
anar chique du marché. Les mesures prises par le gouver ne ment sous

https://www.revue-mem.com/docannexe/image/375/img-1.jpg
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la pres sion des viti cul teurs (loi de 1907, statut viti cole 1931-1936,
décrets de 1953) n’ont qu’une effi ca cité douteuse car elles ne sont
que conjonc tu relles. Les seuls allé ge ments notables du marché sont
provo qués, soit par des condi tions atmo sphé riques qu’on ose à peine
quali fier de défa vo rables (gels, inva sions de mildiou, etc.) soit par les
guerres. La pros pé rité viti cole est asso ciée aux temps des
catas trophes. La viti cul ture vit sous un régime de crise à éclipses. La
voie où elle s’est engagée se dessine vers le mi- siècle comme une
impasse (Laurent 1978, p. 30-31).

L’encé pa ge ment des années  1960 portait par consé quent les stig‐ 
mates d’une tenta tion sécu laire, celle du profit par la vigne, sur
laquelle s’était désor mais fondée l’iden tité régio nale. « La poli tique de
l’encé pa ge ment est un des aspects de la poli tique viti cole en général,
un des aspects ou un des moyens ou une des consé quences », expli‐ 
quait le profes seur Jean Branas 3 dans le Progrès agri cole et viticole du
1   avril  1968. Son propos mettait en lumière la néces sité d’une
bascule d’un encépagement- conséquence à un encépagement- levier
pour sortir de l’impasse ; mais il notait aussi les résis tances, profon‐ 
dé ment ancrées dans les habitus des hommes du vignoble :

9

er

Prépa rées depuis 1949, mises en forme par le Congrès inter na tional
de viti cul ture d’Athènes en 1950 et édic tées par le décret- loi du
30 septembre 1953 et par des textes subsé quents, les inter ven tions
de l’auto rité […] imposent ou décou ragent la culture de certains
cépages en vue d’une amélio ra tion de la qualité des vins. […] Assortie
parfois d’avan tages tempo raires, la contrainte est la voie par laquelle
le résultat est recherché ; elle crée un climat détes table : d’un côté,
les produc teurs cherchent à échapper aux obli ga tions qui leur
incombent et à retarder le moment où elles s’imposent
inéluc ta ble ment en déni grant les objec tifs pour suivis et en oppo sant
à l’auto rité une force d’inertie et parfois davan tage ; d’un autre côté,
l’auto rité n’a pour moyen d’action que la coer ci tion que la suspi cion
précède inévi ta ble ment (Branas 1968a, p. 168-169).

Depuis plus d’un siècle, la produc tion méri dio nale était majo ri tai re‐ 
ment coupée avec les vins algé riens, puisqu’au degré alcoo lique plus
élevé, et l’essor de ces derniers fut consi dé rable à partir de la crise du
phyl loxéra. Toute amélio ra tion de l’encé pa ge ment ne pouvait par
consé quent profiter qu’au négoce, au détri ment du viti cul teur qui,
quant à lui, verrait ses efforts redou blés et sa produc tion dimi nuée

10
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pour une qualité vouée à être diluée  : « ces contraintes donc jouent
unique ment en faveur du commerce » (Ibid., p. 169). Les vins du Midi
étaient dès lors réduits à «  l’état de matière première pour des
sociétés commer ciales extra- méridionales  » (Le Bras  2013, p.  886)  ;
cela toute fois jusqu’aux accords d’Évian de 1962 qui, tout en ména‐ 
geant cinq ans d’accords commer ciaux, mettaient à mal toute
l’économie fondée sur le coupage des vins.

Un tour nant socio- économique était donc engagé, mettant à
l’épreuve une conscience histo rique égale ment en muta tion. Avec la
dispa ri tion dans les années 1920 de la dernière géné ra tion d’hommes
nés dans les années  1840 s’efface la tradi tion du vignoble pré- 
phylloxérique au profit d’un «  vignoble de masse  » dont l’iden tité
s’ancre main te nant dans les premiers moments coopé ra tifs nés à
Maraussan, sur les souve nirs des révoltes de 1907, et qui surtout
s’incarne dans la pratique des vins de coupage. Tradi tion nouvelle, à
partir desquelles les résis tances se durcissent ; mais l’étau se resser‐ 
rant sur le Midi, les voix appe lant à l’inverse à la fin du coupage des
vins pour une person na li sa tion régio nale se font de plus en plus
fortes. La confu sion plane toute fois quant aux cépages à promou voir :

11

À vrai dire, il faut distin guer ceux qui vendent le vin en vue du
coupage de ceux qui le vendent en l’état. 
Les premiers n’ont abso lu ment aucun intérêt, immé diat ou différé, à
améliorer l’encé pa ge ment parce que le degré- hectolitre de grenache
de demi- coteau coûte plus cher à produire que le degré- hectolitre
de cari gnan alors qu’il se vend au même prix, et que le plus profi table
serait de cultiver l’aramon. Le reste est littérature. 
Chez les seconds règne un autre état d’esprit ; il s’agit, en général, de
produc teurs qui savent faire leurs comptes et pour lesquels le
cari gnan reste indis pen sable ; le « carac tère » du vin doit être donné
par d’autres variétés : syrah, cabernet- sauvignon (il a le vent en
poupe), etc. On parle de vins « types » mais on ne dit pas quel est le
type, de vins bouquetés, etc. Je crains que cette confu sion dissi mule
une sorte de pâté d’alouette… le cari gnan étant, bien entendu, le
cheval (Branas 1968a, p. 170).

Promesses vaines tant que le vin serait vendu en vrac selon le seul
critère du degré- hectolitre  ; le profes seur Branas ajou tant à son
propos que « si les produc teurs ne sont pas capables de se dégager
du système dans lequel ils sont englués, il est inutile d’envi sager une

12
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amélio ra tion des condi tions de produc tion  »  (Ibid., p.  172). Mais en
toile de fond de ces ques tions sinon très cultu relles et poli tiques, du
moins fonda men ta le ment écono miques, surgis sait aussi une préoc‐ 
cu pa tion de plus en plus forte : l’état sani taire du vignoble lui- même,
qui allait faire l’objet d’inquié tudes et d’inves ti ga tions plus pous sées –
le ré- encépagement deve nant progres si ve ment un levier pour
engager la muta tion du vignoble méridional.

Au côté du phyl loxéra, d’autres mala dies de la vigne furent impor tées
d’Amérique du Nord, parmi lesquelles l’oïdium (1853) ou le mildiou
(1878), deux mala dies cryp to ga miques respec ti ve ment conte nues par
le soufre et le sulfate de cuivre. Cepen dant, certaines mala dies virales
conta mi naient le vignoble sans qu’aucun remède chimique effi cace
n’ait été trouvé. On en déplore alors trois prin ci pales : le court- noué,
l’enrou le ment et la marbrure (mise en évidence en 1966). Elles se
trans mettent par les néma todes (vers para sites) présents dans le sol
puis par le gref fage, de sorte que si l’on prélève un porte- greffe ou un
greffon sans aucune précau tion sani taire, ces mala dies se répandent
et affectent aussi bien les rende ments que le taux d’alcool. Face à quoi
le profes seur Branas publiait dans le numéro suivant du PAV un autre
article, inti tulé «  L’encé pa ge ment du Bas- Languedoc – un autre
aspect  », qui insis tait cette fois sur le ré- encépagement régional
comme une néces sité sani taire, à la croisée des opéra tions publiques
et privées :

13

Géné ra le ment pratiqué, le gref fage sur place n’a jamais posé de
problème lorsque les variétés à greffer exis taient en vignes d’aramon,
de cari gnan, de terret, sur la même exploi ta tion ou dans les
exploi ta tions voisines ; un choix rapide effectué sur des bases
contes tables abou tis sait bien à créer quelques vignes court- nouées
mais, devant les insuccès, on savait se donner de bonnes raisons. […]
L’évolu tion de l’encé pa ge ment méri dional soulève donc deux sortes
de problèmes. Le choix des variétés à planter, l’intro duc tion de
variétés d’autres régions et celle de variétés nouvelles consti tuent le
premier de ces problèmes ; la sélec tion et la multi pli ca tion des
variétés choi sies sont des éléments du second. 
– Le choix des variétés est du domaine écono mique et poli tique ; il
revient à l’auto rité de l’orga niser sur des bases saines par des
compa rai sons sérieuses, effec tuées ration nel le ment ; il n’incombe
pas à des personnes, ni à une seule caté gorie de personnes ; 
– La sélec tion sani taire, l’intro duc tion de variétés, la créa tion de
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Figure 2. Extraits d’une brochure de la pépi nière Richter (Richter 1967)

variétés nouvelles exigent des moyens que les établis se ments privés
ne possèdent pas ; elles reviennent donc à des établis se ments
publics ; 
– La multi pli ca tion, c’est- à-dire la produc tion des plants, est, elle, du
domaine du privé : elle a un but commer cial (Branas 1968b, p. 194-
195).

La néces sité pour les viti cul teurs de maxi miser les degrés alcoo liques
et les hecto litres ouvrait par consé quent la voie à un ré- 
encépagement du vignoble, sous- tendu par un para digme sani taire
de plus en plus fort. L’enjeu étant d’opti miser et de stabi liser la
produc tion, les progrès dans l’amélio ra tion de la qualité sani taire
pouvaient faire l’unani mité – «  Viti cul teurs, faites une croix sur le
passé  », formule qui annon çait la moder ni sa tion des pratiques de
l’encé pa ge ment, mais à la condi tion para doxale qu’elle soit placée
sous la bannière de la tradi tion  : moder nité… puisque «  tradi tion
oblige » (voir figure 2).

14
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Brochure des pépi nières Richter, 1967 ; Archives Palaja

Piloter l’encé pa ge ment par
l’amélio ra tion du maté riel végétal
Les efforts engagés dans les années 1960 pour améliorer la situa tion
sani taire du vignoble ne marquaient pas les débuts de la sélec tion à
propre ment dire dans la mesure où le fait de sélec tionner, qu’il soit
intuitif ou empi rique, est depuis les origines un moteur clé de l’évolu‐ 
tion agri cole. Une diffi culté reste néan moins propre à la viti cul ture
contem po raine  : la néces sité de greffer, et par consé quent d’opérer
une double sélec tion  ; celle du porte- greffe est depuis le phyl loxéra
l’affaire de la pépi nière  ; quant au greffon lui- même, l’affaire relève
encore plei ne ment du viti cul teur dans les années 1960. Préva lait alors
une sélec tion dite « parcel laire » repo sant sur un choix visuel et qui
par consé quent ne permet pas l’élimi na tion de tous les virus dange‐ 
reux – d’autant que certaines mala dies telles que l’enrou le ment
peuvent ne pas présenter de symp tômes sur certaines variétés. Une
méthode de sélec tion tout à fait tradi tion nelle qui pouvait donner lieu
« quel que fois à des “Concours de la meilleure vigne”, sur des vignes
âgées de 10 à 20 ans et dont les bois étaient vendus aux viti cul teurs
pour le gref fage sur place  », comme l’écrit le profes seur  Galet 4

dans  son Précis de  viticulture (1993)  : c’est le «  premier pas dans la
voie de la sélec tion » (Galet 1993, p. 284).
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Une étape signi fi ca tive est fran chie dans le contexte de recons truc‐ 
tion d’après- guerre avec le déve lop pe ment de la sélec tion dite
«  massale  », méthode bien plus rigou reuse sur le plan sani taire
puisqu’elle consiste «  à marquer des souches dans la parcelle du
cépage consi déré, en passant trois fois par an durant trois années
consé cu tives » (Galet 1993, p. 284). L’ensemble des opéra tions effec‐ 
tuées – sélec tions par équipe, plan ta tion de vignes mères de porte- 
greffes et de gref fons, etc. – est placé, à partir de 1953, sous le
contrôle de l’Institut des vins de consom ma tion courante  (IVCC) 5,
chargé de la coor di na tion entre la filière et la recherche pour accom‐ 
pa gner l’essor d’un chan tier public commun de protec tion du
vignoble. Orches trées notam ment par le profes seur Branas, ces
actions, qui lente ment se géné ra lisent, ouvrent la voie au début des
années 1960 à un renver se ment métho dique incarné dans la sélec tion

16



« Viticulteurs, faites une croix sur le passé » : sélectionner et multiplier la vigne en Languedoc
(années 1960-1970)

clonale. Et en 1980, Claude Valat, premier direc teur de l’ANTAV (Asso‐ 
cia tion natio nale tech nique pour l’amélio ra tion de la viti cul ture),
créée en 1962 et qui, au côté de l’INRA, est l’un des deux établis se‐ 
ments de sélec tion agréés par le minis tère de l’Agri cul ture, faisait ce
bilan rétros pectif :

Depuis une ving taine d’années main te nant, la sélec tion de la vigne a
fait un bond en avant avec l’intro duc tion des méthodes de sélec tion
clonale. En viti cul ture, le clone est constitué de l’ensemble des
indi vidus obtenus par la multi pli ca tion végé ta tive d’une seule souche.
Sous réserve que cette multi pli ca tion soit faite sous certaines
condi tions évitant les conta mi na tions par les virus, tous les indi vidus
de clone sont iden tiques (Valat 1980).

L’INRA et l’ANTAV (dits «  établis se ments A  »  : voir figure  3) étaient
donc chargés de l’étude, aussi bien sur un plan sani taire que géné‐ 
tique, des futurs clones soumis à l’agré ment du CTPS (Comité tech‐ 
nique perma nent de la sélec tion) pour inscrip tion au Cata logue des
espèces et variétés de plantes culti vées des clones certi fiés (institué
par décret du 22  janvier  1960). C’est le «  maté riel initial  », à partir
duquel est produit le « maté riel de base », lui- même multi plié pour
produire le «  maté riel certifié  » – processus de multi pli ca tion
permet tant d’irri guer les besoins du vignoble en plants nouveaux,
sans risquer de trans mettre ni le court- noué, ni l’enrou le ment, ni
la marbrure.

17
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Figure 3. Schéma des étapes de la sélec tion clonale

Lilian Estradé

Ce champ lexical inter vient donc à partir d’une direc tive de la CEE
datée du 9 avril 1968 : le « maté riel certifié » provient de la sélec tion
clonale, en oppo si tion de quoi sont dits «  stan dards  » les maté riels
obtenus par sélec tion massale que les diffé rents orga nismes
s’entendent pour faire dispa raître dans les meilleurs délais.
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Consi dé rant qu’il est souhai table de limiter la commer cia li sa tion aux
maté riels de multi pli ca tion certi fiés de la vigne obtenus par sélec tion
clonale ; que, cepen dant, il est actuel le ment impos sible d’atteindre
cet objectif étant donné que les besoins de la Commu nauté ne
pour raient être couverts dans leur tota lité par ces maté riels ; qu’il
convient, dès lors, d’admettre provi soi re ment la commer cia li sa tion
de maté riels stan dard contrôlés devant posséder égale ment l’iden tité
et la pureté varié tales, mais n’offrant pas toujours la même garantie
que les maté riels de multi pli ca tion obtenus par sélec tion clonale ;
que néan moins cette caté gorie doit dispa raître progres si ve ment
(Direc tive 68/193/CEE du Conseil du 9 avril 1968).

Cet arsenal régle men taire, complété notam ment en France par le
décret du 16  septembre 1971, se décline aussi dans le champ tech‐ 
nique  : méthodes scien ti fiques d’obten tion des clones (croi se ments,
ther mo thé rapie, etc.), quali fi ca tion du personnel, aména ge ment

19
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d’infra struc tures, établis se ment de conser va toires de clones agréés –
en l’occur rence dans les parcelles sableuses du domaine de l’Espi‐ 
guette (Gard), exempts de néma todes, trans met teurs du court- noué.

Dès la fin des années 1960, la ferme ambi tion de répondre au plus vite
à cet impé ratif sani taire marque par consé quent l’établis se ment d’un
véri table outil de la viti cul ture fran çaise, dont la direc tion mêle les
acteurs de la recherche à ceux de la filière. L’ANTAV va ainsi
regrouper peu à peu tant des orga nismes publics – parmi lesquels, au
début des années 1980, 22 Chambres d’agri cul ture, l’ONIVINS, l’ENSA
de Mont pel lier, l’INAO, l’INRA, ou encore l’ITV – que d’impor tantes
entre prises de la pépi nière viti cole, ainsi que des orga ni sa tions
profes sion nelles telles que la Fédé ra tion fran çaise des syndi cats de
produc teurs de plants de vigne ou la Fédé ra tion natio nale des syndi‐ 
cats de pépi nié ristes viti cul teurs. Elle se struc ture comme un centre
de pilo tage, comme en témoigne cette formule tirée d’un rapport de
l’ONIVINS en date du 5 décembre 1984 :

20

Faute de cet outil, l’appa reil de recherche- développement de la
filière viti- vinicole, amputé de son volet « amélio ra tion du maté riel
végétal », se trou ve rait complè te ment déséqui libré, et la poli tique de
qualité engagée de longue date perdrait un instru ment indis pen sable
à sa mise en œuvre (ONIVINS 5 décembre 1984).

En vue de la protec tion du vignoble, la super vi sion de l’encé pa ge ment
national prend donc son essor au début des années  1960. Comme
toute sélec tion sani taire induit natu rel le ment une sélec tion géné‐ 
tique, il fallait aussi prendre en compte les poten tiels quan ti tatif et
quali tatif de la variété sélec tionnée selon des visions et des attentes
qui pouvaient néan moins évoluer. Le pilo tage mis en place étant
toute fois non contrai gnant, il  supposait de  facto de conju guer deux
tempo ra lités. Les attentes immé diates de la profes sion pouvaient en
effet se heurter au temps long propre à la sélec tion et à la multi pli ca‐ 
tion  ; temps long qui pouvait durer une dizaine d’années, puisque
placé à la croisée des cycles de la vigne, des processus de moder ni sa‐ 
tion progres sive des équi pe ments, mais aussi des dispo si tifs sani‐ 
taires ou encore des procé dures précé dant l’agré ment. Ce dernier
n’est délivré pour les variétés de cuve qu’à partir de 1971, « après cinq
années de produc tion consé cu tives pendant lesquelles les résul tats
ont été relevés dans les condi tions prévues pour l’examen » (homo lo ‐
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ga tion établie par l’IVCC,  voir Journal officiel du 12  février 1974). Un
temps long, compte tenu de la lenteur inhé rente à l’évolu tion des
cultures de plantes pérennes, qui ne doit toute fois pas éclipser les
efforts mis en œuvre pour la néces saire amélio ra tion des plants de
vigne sur un plan sanitaire.

À côté de ces processus bien engagés, le tour nant des années  1970
enre gistre un autre bascu le ment central, qui se couple aux effets de
l’indé pen dance de l’Algérie sur l’économie méri dio nale. Dans la conti‐ 
nuité de la libé ra li sa tion progres sive du marché, à marche forcée
depuis le traité de Rome de 1957, la viti cul ture fait son entrée dans le
marché commun en 1970 (règle ment  337/70 du Conseil de la CEE),
expo sant d’emblée le vignoble méri dional à l’écra sante concur rence
des vins euro péens, italiens en parti cu lier. Outre la bruta lité de ces
muta tions commer ciales, se jouent aussi en toile de fond d’autres
évolu tions socio- culturelles rapides  : nouveaux besoins, nouveaux
désirs, qui engagent de nouvelles habi tudes alimen taires et une dimi‐ 
nu tion de la consom ma tion de vins. C’est au tour nant des années 1970
que tout l’Occi dent entre dans l’ère du « boire moins, mais du boire
mieux  »  ; un para digme nouveau sous- tendu par ce que l’histo rien
améri cain Joseph Bohling appelle la «  révo lu tion sobre  » (Bohling
2018), dont dépend un renou veau des pratiques propres au «  savoir
boire  » que décri vait Roland Barthes dans  ses Mythologies
(Barthes 1957, p. 71).
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Face à ces renver se ments et à l’élas ti cité du champ des possibles, la
sélec tion devait jongler entre les attentes conser va trices et les pers‐ 
pec tives d’inno va tion varié tale alors que certains clones risquaient
déjà la désué tude. Les direc tives euro péennes de 1970 parti ci pèrent
d’autant plus à libérer davan tage le régime de plan ta tion fran çais, dès
lors classé entre cépages « recom mandés » et « auto risés » (au rang
desquels l’aramon, qu’il s’agit non pas d’inter dire mais unique ment de
ne pas conseiller). Bien qu’aucun pilo tage diri giste ne puisse être mis
en place, il semblait certain, au début des années 1970, qu’une muta‐ 
tion en profon deur du Midi viti cole soit bel et bien engagée :
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Dans l’ensemble, au cours de la période 1954 à 1968, le vignoble a
connu une lente évolu tion, qui va peut- être s’accé lérer ou se
modi fier si dans le cadre du marché commun la France tend à une
certaine libé ra li sa tion du régime des plan ta tions. Le vignoble à
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appel la tion d’origine contrôlée s’est accru d’environ 18 % […]. Le
vignoble à consom ma tion courante a diminué de 19 % alors que sa
produc tion se main te nait : 45 589 324 hl en 1954 contre 44 532 865 hl
en 1968. […]
Les données actuelles de l’amélio ra tion de l’encé pa ge ment dans le
Midi peuvent se résumer ainsi : dans un vignoble dont le fond de
l’encé pa ge ment est constitué d’aramon et de cari gnan, et produi sant
dans son ensemble des vins à couper, il faut intro duire des cépages
amélio ra teurs pour produire des vins de table consom mables en
l’état et suscep tibles de mieux satis faire les goûts du consom ma teur
(Valat 1971).

Avec le passage en cours des vins de coupage aux vins de table,
consom mables en l’état, la néces sité de person na liser les vins de la
région se fait de plus en plus sentir dès la fin des années  1960. Un
quatrième point cardinal vient donc s’ajouter à la doctrine de la
qualité au tour nant des années  1970  : à la quan tité, au degré alcoo‐ 
lique, à l’aspect sani taire, s’ajoute main te nant la recherche de la
« typi cité » du vin. Cette dyna mique nouvelle n’est toute fois rendue
possible que par la recom po si tion des méca nismes de circu la tion des
savoirs induite par la moder ni sa tion de la sélec tion et de la multi pli‐ 
ca tion de la vigne.

24

(Pré)multi plier la vigne : la pépi ‐
nière au carre four de la circu la ‐
tion des savoirs
Cette typi cité méri dio nale, qu’il faut encore bâtir au tour nant des
années 1970, ne peut compter ni sur l’aramon ni sur le cari gnan, jugés
tous deux trop ordi naires. Il est ques tion de réha bi liter d’anciens
cépages de la région (grenache, mour vèdre, cinsault) jusqu’ici mis au
ban du vignoble pour leur sensi bi lité aux mala dies, ou encore
d’importer des cépages extra- régionaux (syrah, cabernet sauvi gnon,
merlot) qui jouissent d’une meilleure répu ta tion dans un marché de
plus en plus mondia lisé. La plan ta tion de l’ensemble de ces cépages
dits « amélio ra teurs » est, durant cette période, forte ment incitée par
les auto rités publiques pour devenir dans les années 1980-1990 le fer
de lance de la trans for ma tion du Languedoc viti cole. Ces inno va tions
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varié tales, qui ne font l’objet d’aucune poli tique diri giste, ne sont
néan moins  pas ex  nihilo mais résultent d’une lente évolu tion des
méca nismes de circu la tion des savoirs, consti tu tive de la moder ni sa‐ 
tion scien ti fique et tech nique de la sélec tion et de la multi pli ca tion de
la vigne qui progres si ve ment érige la pépi nière en inter face privi lé‐ 
giée entre la recherche et les viticulteurs.

En amont de l’étape de multi pli ca tion, dont la charge revient à la
pépi nière, se situe l’étape de la prémul ti pli ca tion, dont dépend la
produc tion de « maté riel de base » (voir figure 3) et qui, à cette fin,
est placée sous l’auto rité publique, chaque établis se ment prémul ti pli‐ 
ca teur (dit «  établis se ment B  ») devant béné fi cier d’un agré ment
délivré par le minis tère de l’Agri cul ture sous propo si tion de l’IVCC.
Les progrès sani taires de la sélec tion, auxquels s’ajoute la répu ta tion
crois sante des cépages «  amélio ra teurs  », créent progres si ve ment
une immense demande en plants de vigne au début des années 1970,
raison pour laquelle le nombre d’établis se ments agréés passa de 10 à
30 entre 1970 et 1975 ; accrois se ment quelque peu anar chique jusqu’à
ce que le poten tiel théo rique de la prémul ti pli ca tion soit atteint
en 1975.
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Il est évident que les établis se ments de prémul ti pli ca tion ont un rôle
impor tant à jouer actuel le ment, dans la phase de renou vel le ment des
vignes mères pour passer le plus rapi de ment possible du stan dard au
certifié. Mais, une fois le réseau de multi pli ca tion mis en place, ils
n’auront plus que la tâche d’assurer le renou vel le ment normal des
vignes mères et verront, dès lors, leur acti vité se réduire. 
Actuel le ment, certains établis se ments remplissent leur rôle d’une
manière satis fai sante voire exem plaire ; d’autres sont plus lents à
prendre leur essor, soit qu’ils aient sous- estimé les servi tudes
tech niques qui leur sont impo sées à juste titre, soit que leur acti vité
se restreigne à la satis fac tion de leurs propres besoins ou de ceux de
leurs adhé rents, ne remplis sant pas ainsi le véri table rôle de service
public qui devrait être le leur (IVCC 1975).

Ce rôle de service public, assumé par des orga nismes publics, semi- 
publics ou privés, induit partout la néces sité d’une prise en compte
des demandes des pépi nié ristes, et par rico chet de celles des viti cul‐ 
teurs. Ces établis se ments de prémul ti pli ca tion font donc la jonc tion
entre une plani fi ca tion viti cole d’intérêt général et les visées lucra ‐
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tives des acteurs de la filière. Une telle posi tion d’inter face, au regard
des enjeux, implique une moder ni sa tion tech nique d’ampleur, à
l’image de celle que connaissent les établis se ments de sélec tion.
Prenons par exemple la Chambre d’agri cul ture de l’Aude, qui ne fut
agréée qu’en 1974, dès lors qu’elle se trouva en capa cité de répondre à
l’ensemble des mesures sani taires fixées par décret du 16 septembre
1971. Son inau gu ra tion, le 22 avril 1974, reflète bien l’impor tance d’un
tel dispo sitif dans le processus de moder ni sa tion du vignoble audois :

La Chambre d’agri cul ture de l’Aude et son service d’utilité agri cole de
déve lop pe ment (SUAD) inau gu raient lundi à 16 h 30 les nouvelles
instal la tions de sélec tion clonale des bois et plants de vigne, au
domaine de Mille grand à Trèbes. Autour de M. Verdale, président de
la chambre d’agri cul ture, de nombreuses person na lités du monde
viti cole, les respon sables du SUAD, de l’INRA et de l’ANTAV,
promo teurs dès 1964 des expé riences de sélec tion clonale dans
l’Aude, parti ci paient à cette inau gu ra tion et à la visite des
instal la tions (La Dépêche 23 avril 1974).

Cépages «  tradi tion nels  » (cari gnan, mour vèdre, grenaches
noir/blanc/gris, cinsault, syrah, muscat à petits grains, muscat
d’Alexan drie) et extra- méridionaux (cabernet franc, cabernet sauvi‐ 
gnon, chenin, char donnay, alicante, merlot) sont tous prémul ti pliés
par la Chambre d’agri cul ture de l’Aude, respec ti ve ment aux domaines
de Mille grand et de Cazes. Ayant financé la sélec tion sur ses propres
crédits depuis 1963, la Chambre assoit par consé quent une voca tion
régio nale en favo ri sant les viti cul teurs audois sur le prix de tous les
maté riels certi fiés (rede vance sur le maté riel certifié d’un centime par
œil dans l’Aude, deux centimes par œil pour l’exté rieur). Pour autant,
la sélec tion clonale n’inter vient jamais en vue d’un boule ver se ment
contraint de l’encé pa ge ment « tradi tionnel », mais plutôt en prévi sion
des attentes suppo sées des viti cul teurs, ce qui exige de fait un
dialogue planifié en amont. Il ne faut en effet pas perdre de vue que la
prémul ti pli ca tion, portée certes par une voca tion de service public,
s’inscrit elle- même dans une logique écono mique  : l’évolu tion de
l’encé pa ge ment doit viser la renta bi lité par un équi libre indis pen sable
entre l’offre et la demande en maté riel de base.
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S’éloi gnant du « service public » propre ment dit, c’est à l’issue de la
phase de multi pli ca tion que le vignoble peut être irrigué en plants de
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Figure 4. L’évolu tion des mises en pépi nière de 1957 à 1974 en France

Graphique réalisé par Lilian Estradé, à partir des chiffres du conseil inter pro fes sionnel de
l’Institut des vins de consom ma tion courante (IVCC). Rapport relatif au fonc tion ne ment des

établis se ments de prémul ti pli ca tion en 1975, octobre 1975 ; Archives Palaja

vigne. Très majo ri tai re ment à la charge des pépi nié ristes privés 6, ces
derniers s’imposent en indus trie moderne pour devenir dans les
années 1970 un moteur central de la grande muta tion du Midi viticole.

Le fait que la pépi nière appuie le déve lop pe ment de l’encé pa ge ment
n’est pas nouveau, c’est le cas depuis la recons truc tion post- 
phylloxérique, qui marquait l’essor de la profes sion. Consé quence des
progrès de la sélec tion, un grand renver se ment s’opère toute fois dans
les années  1960  : jusqu’alors faite «  par  » les viti cul teurs, elle l’est
désor mais «  pour  » les viti cul teurs. Ce bascu le ment progressif se
reflète dans l’évolu tion de l’acti vité des pépi nières dont la part des
ventes en greffés- soudés prend le pas sur celle des racinés. Jusqu’au
milieu des années  1960, les racinés – majo ri tai re ment consti tués de
porte- greffes – étaient direc te ment greffés par le viti cul teur, sur un
greffon prélevé par sélec tion parcel laire sur son propre champ ou sur
celui du voisin sans aucune garantie sani taire. La greffe devient
progres si ve ment la préro ga tive du pépi nié riste  : renver se ment qui
semble à première vue réduire la capa cité d’action du viticulteur.
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La fabrique du plant de vigne est par consé quent de moins en moins
l’affaire directe du viti cul teur  : raisons sani taires évidentes, à quoi
s’ajoute l’évolu tion sociale du vignoble méri dional, notam ment
marquée par l’arrivée des pieds- noirs qui, en construi sant
leur domaine ex nihilo sans les socia bi lités néces saires à la sélec tion
parcel laire et au gref fage sur place, semblaient d’emblée plus ouverts
à l’inno va tion – au risque sinon de tout perdre, au regard des inves‐ 
tis se ments requis en amont. Mais le phéno mène est bien plus général
comme en témoigne cet extrait d’une brochure produite par l’Institut
coopé ratif de sélec tion de bois et plants de vigne :
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Si l’utili sa tion des greffés- soudés dans les régions extra- méridionales
est chose courante, les viti cul teurs du Midi sont restés pendant
long temps sur une réserve prudente […]. Cette réserve des
viti cul teurs avait deux causes essen tielles :  
1) La crainte d’être trompé sur la qualité des assem blages, le
viti cul teur n’ayant pas la possi bi lité de contrôler par lui- même la
variété porte- greffe et l’état sani taire et productif du greffon ; 
2) Le prix des greffés appa rem ment élevé, en compa raison de celui
des plants racinés. 
Les condi tions écono miques actuelles ont trans formé quelque peu le
problème, notam ment l’absence de main- d’œuvre quali fiée, rendant
le viti cul teur soucieux de son gref fage sur place. D’autre part, la
perte de temps résul tant d’une mauvaise reprise des racinés et les
risques d’échec au gref fage sont autant de facteurs qui incitent les
viti cul teurs à se tourner vers les greffés- soudés. 
De ce fait et notam ment depuis les gelées de 1956 à 1963, on assiste à
une demande plus impor tante de greffés soudés de la part des
viti cul teurs méri dio naux. Les premières craintes portant sur ce
mode de plan ta tion de la vigne, nouveau pour certains, ont été vite
dissi pées devant les résul tats obtenus (Institut coopé ratif v. 1970) 7.

Cette part crois sante occupée par les greffés- soudés permet, dans le
même temps, la mise en place d’un dispo sitif de traça bi lité sans
précé dent allant de la parcelle de sélec tion à celle du viti cul teur, ce
qui a pour effet évident de renforcer la protec tion du vignoble. Cette
traça bi lité, placée sous contrôle de l’IVCC, est rendue possible par
des tech niques de condi tion ne ment diffé rencié pour éviter tout
mélange et assurée par un système d’étique tage fixé par décret du
8 décembre 1971 (voir Journal officiel du 13 janvier 1972).
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Ce passage du raciné au greffé- soudé ne peut donc être consi déré
comme un épiphé no mène de la viti cul ture. Il s’inscrit dans une trans‐ 
for ma tion profonde de l’encé pa ge ment à laquelle s’ajoute l’exper tise
du pépi nié riste, de sorte qu’il convient de rela ti viser l’impres sion
d’une «  dépos ses sion  » du viti cul teur puisqu’il est désor mais bien
mieux informé. Corps inter mé diaire entre les viti cul teurs et la
recherche, la pépi nière devient centrale. Il revient par exemple à
l’entre prise Richter, une des pépi nières les plus impo santes de la
région, de publier en septembre 1975 le premier numéro  de
Richter actualité, supplé ment au n° 1 525 du Paysan du Midi, hebdo‐ 
ma daire tiré à Mont pel lier à environ 30  000 exem plaires (Galtier
1958, p. 222).
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Pour quoi un journal Richter ? […] Depuis 1866, c’est cette maison qui,
au sud de la Loire en France et dans tous les autres vignobles de
masse de l’Europe, dans les nouveaux vignobles partout dans le
monde au sud du 45  paral lèle, a fourni ses sélec tions de porte- 
greffes puis ses greffés- soudés sélec tionnés. […] Connaître son
pépi nié riste, ses moyens, son orga ni sa tion, ses méthodes de travail ;
commu ni quer avec lui et peut- être procéder à un échange d’idées :
cela devient indis pen sable et doit entrer dans la pratique et les
habi tudes des viti cul teurs avisés. […] Nous dési rons, avec notre
restruc tu ra tion, rendre encore plus étroits nos contacts avec la
viti cul ture qui, en cette période diffi cile a encore plus besoin de
commu ni quer avec nous. Ce dialogue, nous l’espé rons, sera encore
plus complet que par le passé avec ce lien nouveau : le journal
RICHTER (Richter actualité 1975).
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Figure 5. Premier numéro de Richter Actualité (11 septembre 1975)

Archives Palaja

Les pépi nières – dont les plus impor tantes sont parfois agréées
établis se ments B – se moder nisent par consé quent à leur tour, pour
devenir de véri tables indus tries. Pour Richter, en 1978, ce sont :
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– Des pieds mères et des cultures sous contrats dans cinq
dépar te ments fran çais (Corse, Vaucluse, Hérault, Gard, Aude) et
quelques pays étran gers, cela sur près de 350 ha. Nos produc tions
néces sitent la mise en œuvre de près de 15 000 000 boutures ou
greffes boutures ; 
– Des instal la tions tech niques sont aussi à la mesure de notre
acti vité : 4 000 m  de chambres chaudes pour la stra ti fi ca tion des
greffes boutures, 10 000 m  de chambres froides pour la
conser va tion des plants, près d’un hectare de serres en verre et en
plas tique, deux hectares d’aire de pouz zo lanes, des jauges
permet tant de stocker près de 11 millions de plants, etc. ; 

3

3
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– Mais ce qui est le plus impor tant, c’est le personnel compé tent,
expé ri menté, qui permet de mener à bien toutes ces fonc tions. Ce
personnel impor tant dont la forma tion a néces sité et néces site
encore des efforts impor tants ne peut être que l’apanage d’une
maison de la taille et avec les tradi tions de
RICHTER (Richter actualité 1975).

La pépi nière devient donc un rouage essen tiel des méca nismes de
circu la tion des savoirs ; en témoignent les appels récur rents adressés
aux viti cul teurs à visiter les serres, les ateliers et les exploi ta tions, ou
encore l’envoi sur le terrain de tech ni ciens spécia lisés :
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Pour tous les problèmes qui se posent aux viti cul teurs, les pépi nières
Verdale offrent gracieu se ment leur personnel tech nique, dont la
compé tence des conseils permettra d’éviter les erreurs de
plan ta tion. Le service commer cial dyna mique des pépi nières Verdale
n’a pas pour unique mission de vendre pour vendre, mais aussi
d’informer les viti cul teurs des dernières nouveautés en porte- greffe
ou de cépages et égale ment de contri buer à suivre le compor te ment
et l’évolu tion des plants vendus (Verdale 1970).

Un virage s’opère donc à partir du milieu des années 1960 dans la
commu ni ca tion des pépi nières auprès des viti cul teurs. Jusqu’alors,
les brochures, payantes pour les plus détaillées, commu ni quaient
essen tiel le ment sur les carac té ris tiques des porte- greffes. Les années
1970 regorgent quant à elles de brochures publi ci taires, au sein
desquelles moder ni sa tion tech nique et vulga ri sa tion viti cole/ampé‐ 
lo gra phique deviennent des argu ments de vente  : propo si tions
d’analyses de sol, fiches expli ca tives par variété, conseils de plan ta‐ 
tion, vulga ri sa tion quant aux méthodes de sélec tion – massale
puis clonale.

36



« Viticulteurs, faites une croix sur le passé » : sélectionner et multiplier la vigne en Languedoc
(années 1960-1970)

Figure 6. Brochure de la pépi nière Richter (Richter 1972)

Archives Palaja

Mettant toutes en scène la moder nité, chacune de ces pépi nières
méri dio nales se place néan moins sous la bannière de la « tradi tion »,
argu ment visant à convaincre le viti cul teur qui, deve nant une cible
commer ciale, se trouve bien mieux informé des avan cées scien ti‐ 
fiques. Dans ce contexte de pilo tage de l’encé pa ge ment et de recom‐ 
po si tion de la circu la tion des savoirs, la conver sion à la qualité – au
sens géné rique, et non plus unique ment sani taire – peut alors
s’appuyer sur d’autres voies que celle de la contrainte.
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Conclusion
Long temps englué dans l’inertie collec tive, le Midi viti cole se voit de
plus en plus contraint d’engager sa conver sion à la qualité pour
s’adapter aux évolu tions écono miques et socio- culturelles des décen ‐
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nies d’après- guerre. Cette vaste trans for ma tion, rendue possible par
un ré- encépagement actif dans les années 1980-1990, appa raît
comme la consé quence de muta tions profondes enga gées dans les
années 1960-1970. Il fallait en effet d’abord s’extraire de la pratique du
coupage des vins, que même l’indé pen dance de l’Algérie ne pouvait
pas plei ne ment permettre. Le véri table levier se situait plutôt dans
l’évolu tion des pratiques de l’encé pa ge ment, plei ne ment renou ve lées
par la visée sani taire que sous- tendaient les progrès de la sélec tion
massale, puis clonale. Une moder ni sa tion que le vignoble embrassa
dans la mesure où elle confor tait la quête de maxi mi sa tion du degré- 
hectolitre, critère dont dépen daient les revenus des viti cul teurs,
intrin sè que ment liés à l’évolu tion d’un négoce peu enclin à valo riser la
typi cité d’un vin d’emblée coupé. Les tradi tion nels cari gnan et
aramon, four nis seurs de « matière première », pouvaient faire l’objet
d’une amélio ra tion sani taire, raison pour laquelle prend essor un
vaste chan tier moderne de protec tion du vignoble par pilo tage de
l’encé pa ge ment, dont la coor di na tion entre mê lait la filière, la
recherche scien ti fique et les auto rités publiques. Avec ses lenteurs,
mais aussi ses succès, la sélec tion clonale parvient à s’imposer, de
sorte qu’en 1984 le maté riel « certifié » occupe 60 % des vignes mères
de multi pli ca tion contre 10  % en 1975 (ONIVINS 5  décembre  1984).
Elle devient natu rel le ment un repère commun, une norme nouvelle,
et cela indé pen dam ment de l’évolu tion des goûts des consom ma teurs
dont ne pour rait dépendre unique ment la doctrine de la qualité
(Stan ziani  2003, p.  124). En effet, la «  qualité  » de la vigne devient
moins l’affaire de l’appré cia tion directe du viti cul teur ou du consom‐ 
ma teur que celle d’un modèle orchestré par l’auto rité publique, les
inter pro fes sions et la recherche scien ti fique. Ce renver se ment est
précieux pour dépasser les habi tudes et les résis tances, quand dans
le même temps la néces sité de person na liser les vins du Midi devient
une affaire vitale dans un marché de plus en plus libéral et concur‐ 
ren tiel. Devant ce constat, le milieu des années  1970 place le
Languedoc au cœur d’un vaste programme de restruc tu ra tion, enra‐ 
ciné sur une poli tique d’inci ta tion à l’arra chage et une stricte régu la‐ 
tion des plan ta tions au profit des cépages «  amélio ra teurs  ». Cette
inno va tion varié tale ne pouvait toute fois tenir ses promesses qu’à
condi tion d’une évolu tion des méca nismes de circu la tion des savoirs,
assurée par la place nouvelle qu’occupe la pépi nière dans le vignoble,
forte d’une préro ga tive qui lui revient en consé quence des progrès de



« Viticulteurs, faites une croix sur le passé » : sélectionner et multiplier la vigne en Languedoc
(années 1960-1970)

BIBLIOGRAPHIE

BARTHES Roland, 1957, Mythologies, Paris,
Seuil, 241 p.

BOHLING Joseph, 2018, The Sober
Revolution. Appellation Wine and the
Transformation of France, Ithaca and
London, Cornell University Press, 278 p.

BONNEUIL Christophe et THOMAS Frédéric,
2009, Gènes, pouvoirs et profits.
Recherche publique et régimes de
production des savoirs de Mendel aux
OGM, Paris, Éditions Quæ, 623 p.

CALLON Michel et LATOUR Bruno, 1991, La
science telle qu’elle se fait, Paris, La
Découverte.

GALET Pierre, 1993, Précis de viticulture,
Montpellier, Dehan, 582 p.

GALTIER Gaston, 1958, Le vignoble du
Languedoc méditerranéen et du
Roussillon : étude comparative d’un
vignoble de masse, Montpellier, Causse,
Graille et Castelnau.

GAVIGNAUD-FONTAINE Geneviève, 2003,
« Dédicace : Robert Laurent (1908-
2001) », dans Geneviève Gavignaud-
Fontaine et Henri Michel (eds.),
Vignobles du Sud, XVI -XX  siècle,
Montpellier, Actes du colloque
pluridisciplinaire et international,
Publications de l’Université Paul-Valéry,
p. 7.

GAVIGNAUD-FONTAINE Geneviève, 2006, Le
Languedoc viticole, la Méditerranée et

l’Europe au siècle dernier (XX ),
Montpellier, Publications de l’Université
Paul-Valéry Montpellier III.

GENIEYS William, 1998, « Le
retournement du Midi viticole » dans
William Genieys (ed.), « La grande
transformation du Midi rouge »,
Montpellier, Pôle Sud, Revue de Science
Politique, n°9, p. 7-25.

JACQUET Olivier, 2024, Le goût des vins
d’origine : Genèse, construction et
triomphe des AOC au XX  siècle, Dijon,
Éditions universitaires de Dijon.

LARGUIER Gilbert, 2003, « Vigne et
production agricole en Languedoc et en
Roussillon, XVI -XVIII  siècle », dans
Geneviève Gavignaud-Fontaine et
Henri Michel (eds.), Vignobles du Sud,
XVI -XX  siècle, Montpellier, Actes du
colloque pluridisciplinaire et
international, Publications de
l’Université Paul-Valéry, p. 127-144.

LAURENT Robert, 1978, « Les quatre âges
du vignoble du Bas-Languedoc et du
Roussillon » dans Gérard Cholvy (eds.),
Économie et société en Languedoc-
Roussillon de 1789 à nos jours,
Montpellier, Centre d’histoire
contemporaine du Languedoc
méditerranéen et du Roussillon, p. 11-
44.

LE BRAS Stéphane, 2013, Négoce et
négociants en vins dans l’Hérault :
pratiques, influences, trajectoires (1900-

la sélec tion : multi plier la vigne moderne et mieux commu ni quer pour
la diffuser.

e e

e

e

e e

e e



« Viticulteurs, faites une croix sur le passé » : sélectionner et multiplier la vigne en Languedoc
(années 1960-1970)

NOTES

1  Cépage tein tu rier issu d’un croi se ment (grenache x petit bouschet)
obtenu par Henri Bouschet en 1855 à Mauguio (Hérault).

2  Parmi les hybrides (croi se ments  entre vitis  vinifera et  espèces améri‐ 
caines), citons l’isabelle, le clinton, le jacquez ou le noah. Inter dits en 1935
dans les vins d’appel la tion, ces variétés étaient en réalité peu présentes dans
le Midi viti cole des années  1960, au regard d’une part de leur mauvaise
répu ta tion, d’autre part surtout des bonnes condi tions clima tiques méri dio‐ 
nales qui permet taient la bonne culture de l’aramon et du carignan.
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3  Jean Branas  (1905-1998) est profes seur de viti cul ture à  l’École natio‐ 
nale supérieure agro no mique de Mont pel lier de 1930 à 1975. Il succède à 27
ans au profes seur Louis Ravaz, et forme tout au long de sa carrière plusieurs
géné ra tions de cher cheurs. Son œuvre et son influence sont consi dé rables,
notam ment dans les champs de la sélec tion et de la multi pli ca tion de
la vigne.

4  Pierre Galet (1921-2019) est profes seur de viti cul ture à l’École natio nale
supé rieure agro no mique de Mont pel lier de 1946 à 1987.

5  L’IVCC est remplacé en 1976 par l’ONIVIT (Office national inter pro fes‐ 
sionnel des vins de table), lui- même remplacé en 1983 par l’ONIVINS (Office
national inter pro fes sionnel des vins), à qui reviennent consé quem ment la
charge du contrôle de la sélec tion et de la multi pli ca tion du maté‐ 
riel végétal.

6  Les viti cul teurs peuvent théo ri que ment multi plier leurs vignes sans
inter mé diaire, à partir d’un matériel de base direc te ment commandé auprès
des établis se ments B, mais ces cas sont minoritaires.

7  Date inconnue, tour nant des années 1970. L’Institut coopé ratif, établis se‐ 
ment privé créé en 1947, avait pour mission de parti ciper à la coor di na tion
des progrès de la sélec tion massale, à partir de quoi il fût agréé établis se‐ 
ment B en 1967.

RÉSUMÉS

Français
Pour pallier les consé quences de certaines mala dies à virus, telles que le
court- noué, sur la produc tion viti cole, les progrès de la sélec tion massale
sont crois sants à partir des années  1940, d’où émerge ensuite la sélec tion
clonale au début des années 1960. Établis se ments de sélec tion, de prémul ti‐ 
pli ca tion et de multi pli ca tion se moder nisent ensemble dans un vaste chan‐ 
tier de pilo tage de l’encé pa ge ment pour la protec tion sani taire du vignoble.
Une recom po si tion des méca nismes de circu la tion des savoirs s’opère alors,
la pépi nière s’impo sant comme acteur central des trans ferts entre la
recherche et la filière. Face aux résis tances, cette moder ni sa tion n’est
rendue possible qu’à la condi tion qu’elle soit mise au service d’une opti mi sa‐ 
tion et d’une stabi li sa tion de la produc tion méri dio nale. Pour répondre à
cette constante, le choix des variétés et des clones évolue sensi ble ment, au
rythme des évolu tions commer ciales, parfois brutales, que connaît le
vignoble méri dional au tour nant des années  1970. Les nouvelles pratiques
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rela tives à la sélec tion et à la multi pli ca tion de la vigne deviennent ensuite
un levier pour engager la trans for ma tion du Midi viticole.

English
To mitigate the consequences of certain viral diseases on wine produc tion,
such as grapevine fanleaf, massal selec tion has been increas ingly employed
since the 1940s, leading to the emer gence of clonal selec tion in the early
1960s. Selec tion, pre- multiplication, and multi plic a tion estab lish ments were
modern ized together in a vast project aimed at managing grapevine planting
for the sanitary protec tion of vine yards. Concur rently, a restruc turing of
know ledge circu la tion mech an isms took place, with nurs eries becoming a
central actor in the trans fers between research and the wine industry. In
the face of resist ance, this modern iz a tion could only occur if it served the
purpose of optim izing and stabil izing southern wine produc tion. In
response to ongoing demands, the choice of grape vari eties and clones
evolved signi fic antly, in line with the often abrupt commer cial changes
exper i enced by southern vine yards at the turn of the 1970s. These new
prac tices in vine selec tion and multi plic a tion became a lever to initiate the
trans form a tion of viti cul ture in the Midi region.
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